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PROGRAMME : 
 
Le montage OBO : rendre liquide une partie de son patrimoine en restant dirigeant de 

l'entreprise   (MOD33) 
  

 
1. Contraintes juridiques et fiscales de la vente à soi-même 

- Fiscalité 

o Traitement de la plus-value 

o Relations financières entre la holding et la société-cible (dividendes / prestations de services) 

o Statut de la holding 

 

- Montage juridique 

o Audits  

o Garantie d'actif et de passif 

o Calendrier des opérations 
 

2. Finalité du montage  

- Cash out (fiscalité du prix / dividendes) 

- Financement du développement (entrée d'un investisseur) 

- Transmission (aux salariés / à des membres de la famille) 
 

 

 

OBJECTIFS - PRE REQUIS – PUBLIC VISE :  

Objectifs  :   Acquérir et développer ses compétences en vue d'une opération de reprise, de croissance externe ou de 
fusions-acquisitions. 

Pré-Requis :   Connaissances générales du monde de l’entreprise et des principaux éléments financiers d’un bilan et 
d’un compte d’exploitation. 

Public visé :    Cadres et Dirigeants d'entreprise. 

 

Le FORMATEUR : 

Me Yann MARTIN-LAVIGNE - Avocat inscrit au barreau de Paris - est spécialisé dans les aspects juridiques et financiers 
des dossiers de restructuration, de fusions acquisitions, LBO et capital investissement. Il accompagne régulièrement des 
acquéreurs et des vendeurs d'entreprises industrielles, commerciales, artisanales ou libérales. Il intervient en qualité de 
formateur pour des organismes tels que Dalloz, l'EFE ou l'HEDAC (formation continue des Avocats). 

 

DUREE DE LA SESSION : 

 4 heures (une demi- journée). 
 

LIEU DE FORMATION : 

 FUSACQ – 27 rue Taitbout 75009 Paris 
 

mailto:formation@fusacq.com

